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3- remettre votre sujet au jury et lui présenter votre pièce d’identité 
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Sources 

Floch Jean-Michel, 2014, « Des revenus élevés et en plus forte hausse dans les couronnes des grandes aires 

urbaines », France portrait social, INSEE, p. 69-81, 

http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?ref_id=FPORSOC14e_VE5_reven. 

Girard Violaine, 2014, « Un peuplement au-dessus de tout soupçon ? Le périurbain des classes populaires 

blanches », Actes de la recherche en sciences sociales, n° 204, p. 46-69, DOI:10.3917/arss.204.0046. 

Lambert Anne, 2012, « Travail salarié, travail domestique, travail au noir : l’économie domestique à l’épreuve 

de l’accession à la propriété », Sociologie du travail, n° 54, p. 297-316. 

Lévy Jacques, 2012, « La France des marges s’est fait entendre le 22 avril », Le Monde, 25 avril, p. 8, 

http://lewebpedagogique.com/geotrouvetout/2012/04/25/la-france-des-marges-sest-fait-entendre-le-22-

avril/. 

Rivière Jean, 2013, « Sous les cartes, les habitants. La diversité du vote des périurbains en 2012 », Esprit, n° 3,  

mars-avril, p. 34-44, DOI:10.3917/espri.1303.0034. 

Pour comprendre ces résultats 

Une unité urbaine est une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu 

rassemblant au moins 2 000 habitants. Un pôle est une unité d’au moins 1 500 emplois. La couronne d’un pôle 

correspond aux communes dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans le 

pôle. Les couronnes périurbaines désignent les couronnes des grands pôles urbains. 

Une aire est composée d’un pôle et le plus souvent de sa couronne. On distingue les grandes aires urbaines, 

basées sur des pôles d’au moins 10 000 emplois, les aires moyennes (pôles de 5 000 à 10 000 emplois) et les 

petites aires (de 1 500 à 5 000 emplois).Lorsqu’un pôle est constitué de plusieurs communes, les communes qui 

la composent sont soit ville-centre, soit banlieue. Si une commune représente plus de 50% de la population du 

pôle, elle est seule ville-centre. Sinon, toutes les communes qui ont une population supérieure à 50% de celle 

de la commune la plus peuplée, ainsi que cette dernière, sont villes-centre. Les communes urbaines qui ne sont 

pas villes-centre constituent la banlieue du pôle. 

Les communes multipolarisées sont les communes dont au moins 40 % de la population résidente ayant un 

emploi travaille dans plusieurs aires, sans atteindre ce seuil avec une seule d’entre elles. Quand ce seuil de 

40 % est atteint avec des grandes aires urbaines, on parle de communes multipolarisées des grandes aires 

urbaines. 

Les communes isolées, hors influence des pôles, sont les communes n’appartenant pas à une aire et non 

multipolarisées. 

Ce dossier comporte 4 documents numérotés de 1 à 4. 
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Document 1 

Répartition des catégories socioprofessionnelles  

selon les types d’espaces résidentiels 

 

Source des données 

Source : Insee, Recensement de la population 2010 (exploitation complémentaire). Calcul de l’auteure à partir 

du zonage en aires urbaines de 2010 (INSEE, ZAU 2010), France métropolitaine. 

Champ 

Actifs âgés de 15 ans ou plus. 

Lecture 

La catégorie des pôles urbains rassemble les grands et moyens pôles du ZAU 2010, celle des couronnes les 

communes périurbaines des grands et moyens pôles, celle enfin des espaces ruraux rassemble les petits pôles 

et les communes rurales. 

Exemple de lecture : 11,3% des agriculteurs résidaient dans un pôle urbain en 2010. 

Source du document 

Girard, 2014, p. 50. 
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Document 2 

Revenu médian par unité de consommation, en fonction de la 

distance au centre de l’aire urbaine de Paris (milliers d’euros) 

 

Source des données 

INSEE, DGFIP, Revenus fiscaux localisés des ménages 2011. 

Champ 

Aire urbaine de Paris. 

Lecture 

La moitié des ménages résidant à 19km à l’ouest du centre de Paris avaient un revenu annuel par unité de 

consommation supérieur à 34 700 euros. 

Source du document 

Floch, 2014, p. 75. 
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Document 3 

Yvonne, de la vente au travail domestique 

Yvonne, 28 ans, est ancienne vendeuse dans un grand magasin de la banlieue lyonnaise et mère de 

deux jeunes enfants (deux et quatre ans). Son mari, 34 ans, est chef du rayon boucherie dans un 

supermarché d’une autre commune de proche banlieue. Depuis le déménagement, il effectue tous 

les jours, à 5 heures du matin et 16 heures, les 20 kilomètres qui le séparent de son lieu de travail 

pour un salaire mensuel de 1800 euros nets. Le couple rembourse 980 euros par mois de crédit pour 

la maison. En tant que vendeuse, Yvonne touchait le SMIC. 

« Y : Le problème avec la vente, c’était au niveau des horaires en fait : travailler les jours fériés, 
travailler jusqu’à huit heures le soir, travailler les samedis… pas de vie de famille ! Quand j’ai 
repris le travail après ma fille, on n’avait que le dimanche en commun. […] Quand je suis arrivée 
ici, j’étais encore à temps plein, mais je n’avais que ma fille qui était très peu gardée par la 
nourrice : 20 heures par semaine, parce qu’on essayait avec les horaires de goupiller pour que 
mon mari soit là, ou que moi je sois là. Maintenant, avec deux enfants, ce n’est pas pareil. Et puis 
est-ce que les horaires vont être pareils ? Au niveau du boulot, en trois ans, ça a changé au 
niveau des responsables. Je ne vais peut-être pas avoir des horaires arrangeants comme je 
l’avais avant… Je n’aurais pas mon mercredi… Donc si c’est pour retravailler mais qu’au final la 
nourrice me coûte plus cher que ce que je touche si je restais chez moi ! Il va falloir voir, 
recalculer, si je fais un mi-temps, si je ne fais pas un mi-temps. Tout se calcule, tout ça. Par 
rapport aux aides qu’ils nous donnent, il faut voir avec la CAF, calculer combien vaut une 
nourrice, parce que j’ai déjà eu une nourrice. […] 

E : Et l’entretien de la maison, c’est plutôt vous ou votre conjoint ? 

Y : Non, c’est moi. Les femmes, elles font le ménage et les hommes, ils travaillent à l’extérieur 
[rires] ! En fait, je le fais deux fois par semaine. Il ne faut pas rentrer dans la maniaquerie. Mais 
comme je ne travaille pas, c’est logique que je ne lui demande pas. Il a un métier difficile, étant à 
la maison, ce serait déplacé de ma part. […] 

E : Et vous avez d’autres projets résidentiels ? 

Y : Ici c’est une étape. Le but c’est de repartir sur Mions, Meyzieux, parce que là on est quand 
même bien éloigné de la famille, ça fait 20-25 minutes. Et puis nos boulots sont restés là-bas. 
Tous les matins, il y a les bouchons, ce n’est pas comme pour aller sur Lyon mais quand même il 
y a 20 minutes qu’il faut se faire. Avant, à Saint-Priest, on avait 5 minutes, 5 à 10 minutes de 
voiture, c’est tout. Moi j’étais sur Saint Bonnet, j’étais vendeuse en puériculture. Mon mari il est 
boucher à Décines, il est responsable du rayon Leclerc. […]Mais c’est vrai que moi j’aurais bien 
aimé reprendre un appartement plus grand dans une résidence plus luxueuse fermée avec code 
et tout et puis lui, il m’a dit “non, je veux un jardin”. Il voulait son petit espace vert. Il avait raison, 
avec les enfants. Ils s’éclatent ! Mais c’est vrai que moi un appart, ça ne m’aurait pas dérangé. . . À 
Mions, ou à Meyzieu, il y a des résidences sympas. 

E : Et lui ? Il se plait ici ? 

Y : C’est lui qui la voulait la maison ! Il ne s’en plaint pas, au contraire. Il a son petit potager, ses 
tomates l’été… » 

Source du document 

Lambert, 2012, p. 308. 
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Document 4 

Comportements électoraux et types de communes (premier 

tour de la présidentielle 2012, en % des inscrits) 

 

Source des données 

Ministère de l’Intérieur, 2012 ; ZAU Insee, 2011. 

Champ 

Français de 18 ans et plus inscrits sur les listes électorales lors de l’élection présidentielle de 2012. 

Lecture 

En gras : valeurs supérieures à la moyenne nationale. En grisé : types de communes périurbaines et rurales (« 

isolées hors d’influence des pôles »). 

Exemple de lecture : 20,7% des électeurs inscrits dans une commune d’un grand pôle urbain se sont abstenus 

au premier tour de l’élection présidentielle de 2012. 

Source du document 

Rivière, 2013, p. 41. 


